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Texte de la question

M. Gilbert Meyer appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les dispositions qui regissent la repartition intercommunale des charges de fonctionnement
des ecoles. Actuellement, ces charges ne sont pas recuperables. L'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, cense
legiferer sur cette question, n'a en effet jamais fait l'objet d'un decret d'application. Seule une circulaire du
ministere de l'interieur, datee du 25 aout 1983, explicite cette loi. Le texte adopte n'est donc pas applicable en
l'etat. Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand vient d'ailleurs de rendre un arret annulant l'arrete du prefet
du Puy-de-Dome, pris en application de ladite circulaire. Le Conseil d'Etat est actuellement saisi de ce
probleme. Pour trouver la clarification necessaire et permettre l'application de la loi, ne serait-il pas plus indique
de preciser ses modalites par des dispositions reglementaires sans faire appel a la jurisprudence ? Il lui
demande de vouloir bien envisager la publication du decret d'application de la loi du 22 juillet 1983.

Texte de la réponse

Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand a en effet annule un arrete du prefet du Puy-de-Dome aux motifs
que le decret prevu par l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983 « en tant que de besoin » n'etait pas pris et que les
dispositions prevues en cas de fixation par le prefet de la participation des communes etaient donc inapplicables
en l'etat. Le ministere a fait appel de ce jugement devant le Conseil d'Etat le 6 juin 1995. La Haute Assemblee
ne s'est pas encore prononcee. Le tribunal administratif de Chalon-en-Champagne a rendu un jugement en
termes similaires le 24 octobre 1995. Le ministere a fait appel de ce jugement, assorti d'un sursis a execution, le
27 decembre 1995, devant la cour administrative d'appel de Nancy. Dans son arret du 31 octobre 1996 (ministre
de la fonction publique/commune de Warcq), la cour administrative d'appel de Nancy estime que les dispositions
de l'article 23 de la loi precitee « sont suffisamment precises pour que leur application ait ete possible en
l'absence d'intervention d'un decret en Conseil d'Etat ». C'est cette meme appreciation qui amene a continuer a
considerer qu'il n'y a pas lieu de recourir au decret en question.
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